
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_095
OBJET : Dépôt de la marque "Les Bains du Cotentin"

Exposé

L’Agglomération du Cotentin a en charge le développement et l’émergence d’équipements
sportifs ou culturels.

Dans l’optique de donner une identité propre au futur espace aquatique de Valognes, il est
proposé de baptiser cet équipement à vocation ludique et sportive. Le nouveau nom doit être
facile à retenir et à prononcer, tout en se démarquant des autres piscines du Territoire. 

Le Nom « Les Bains du Cotentin » a été choisi pour rappeler l’histoire de la ville de Valognes
où se situent les thermes d’Alauna, vestiges de l’antiquité identifiés comme les ruines d'un
établissement thermal antique.

Afin  de  compléter  l’appartenance  à  notre  territoire,  le  nom  « Cotentin »  est  venu
naturellement s’ajouter le terme de « Bains ».

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI), notamment son article L.711-1,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 16) pour :

- Autoriser le dépôt de la nouvelle marque « Les Bains du Cotentin » et son logo,
auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI),

- Autoriser Monsieur le Président à effectuer les formalités nécessaires permettant
l’enregistrement  de la  marque susmentionnée dans les classes nécessaires à sa
protection,

- Prévoir les crédits nécessaires au Budget Communication, ligne de crédit 80399,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Logo "Les Bains du Cotentin"
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